
GLOSSAIRE
 k Les conditions générales du service de l'eau définissent les obligations mutuelles 

de la SCP et de ses Clients dans le cadre de la fourniture d’eau pour la protection 
contre l’incendie.

 k La SCP désigne la Société du Canal de Provence.
 k Le Client désigne le titulaire du contrat.
 k La Collectivité désigne la commune, communauté de communes ou communauté 

d’agglomération dotée de la compétence « défense extérieure contre l’incendie ».
 k La bouche d’incendie désigne le regard enterré équipé d’un raccord pompier 

unique destiné au prélèvement d’eau pour la lutte contre l’incendie. 
 k Le poteau d’incendie désigne la borne aérienne équipée de 3 raccords pompier 

et destinée au prélèvement d’eau pour la lutte contre l’incendie. 
 k Le branchement désigne le poteau ou bouche incendie normalisé.
 k La borne est l’ouvrage de livraison d’eau qui comporte un corps de borne collectif 

avec vanne de sectionnement et une à six sorties ou prises portant le compteur. 
 k Le point de livraison désigne la limite entre le réseau SCP et le réseau privatif du 

Client.
 k Le débit est le volume d’eau (en mètre cube) délivré par unité de temps (en heure).
 k La pression désigne la charge disponible pour le débit souscrit exprimée en mCE 

(mètre de colonne d’eau) à la sortie de la prise (1 bar ~ 10,2 mCE). 
 k La pression maximale de service (PMS) désigne la pression maximale en régime 

hydraulique permanent.
 k La pression garantie désigne la pression minimale garantie contractuellement par 

la SCP au Client.
 k La force majeure désigne tout événement imprévu, échappant au contrôle de la 

SCP et dont les effets insurmontables l’obligent à interrompre la fourniture d’eau : 
notamment le gel, la rupture de canalisations, les inondations ou autres catastrophes 
naturelles, actes de terrorisme, pollution.

1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Le service de l'eau « Poteau Incendie » est exclusivement réservé à la lutte contre 
l’incendie par l’intermédiaire d’un ou plusieurs poteau(x) ou bouche(s) incendie 
normalisé(s), ainsi qu’à leur essai.
Le service assuré par la SCP est conforme à la réglementation applicable qui, à ce 
jour, fixe le débit nominal d’un poteau ou d’une bouche incendie à 60 ou 120 m³/h et 
la durée approximative d’extinction d’un sinistre moyen à 2 heures.
Les personnes physiques ou morales désirant bénéficier du service des eaux de 
protection contre l‘incendie assuré par la SCP devront souscrire un contrat pour 
chaque poteau ou bouche incendie mis à leur disposition. Le tarif associé à ce service 
est le tarif « Poteau Incendie ».

1.1 - Assistance au Client
La SCP s’engage à mettre en œuvre un service de qualité garantissant notamment 
les prestations suivantes :

 k une assistance technique au numéro de téléphone indiqué sur la facture (appel 
non surtaxé), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, pour répondre exclusivement aux 
urgences concernant l’alimentation en eau, 

 k un service d’accueil physique et téléphonique des Clients, le Centre Service Clients, 
aux numéro (appel non surtaxé) et horaires indiqués sur la facture pour effectuer 
toutes les démarches et donner toutes informations au Client,

 k un espace Client au sein du site internet de la SCP,
 k le déplacement d’un technicien à domicile selon le motif, avec respect de l’horaire 

du rendez-vous dans une plage de 2 heures,
 k une réponse aux courriers, au plus tard, dans les 10 jours ouvrés suivant leur 

réception,
 k des conseils et des matériels adaptés dans ses points de vente « Le Comptoir du 

Matériel ».

1.2 - Qualité des eaux
L’eau acheminée par le Canal de Provence est brute. C’est une eau naturelle qui 
n’a subi aucun traitement physique ou chimique. Elle n’est donc pas destinée à la 
consommation humaine en l’état. S’agissant d’eaux brutes, la responsabilité de la 
SCP ne pourra être engagée en cas de dommages résultant de l’utilisation de l’eau 
fournie. La SCP est dégagée de toute conséquence résultant des qualités physiques, 
chimiques, ou bactériologiques des eaux ou de leurs variations.

2 - CONTRAT

2.1 - Dispositions préalables à la conclusion du contrat
Toute personne physique ou morale désireuse de souscrire un contrat « Poteau 
Incendie » peut en faire la demande auprès de la SCP, en se déplaçant au Centre 
Service Clients, par téléphone, par courrier ou par courriel.. La SCP étudie sa 
demande en évaluant le débit disponible au point de livraison souhaité et établit un 
devis de raccordement selon les dispositions prévues à l’article 4. 
La SCP fournit également au Client, sur support papier ou numérique, les présentes 
conditions générales ainsi qu’un dossier d’information reprenant de manière lisible et 
compréhensible les principales stipulations du contrat de service de l'eau (selon les 
dispositions prévues à l’article L221-5 du Code de la Consommation).

2.2 - Titulaire du contrat
Le contrat est souscrit par une personne physique ou morale.
Le Client, titulaire du contrat, s’engage à communiquer à la SCP les coordonnées 
du bénéficiaire du service de l'eau, lorsqu’il s’agit d’un tiers, notamment locataire. Il 
s’engage également à informer la SCP à chaque changement de ce dernier.

2.3 - Établissement du contrat
La conclusion d’un contrat est la condition préalable à toute fourniture d’eau. Le 
contrat est constitué des présentes conditions générales du service de l'eau, du 
catalogue des prestations et des conditions particulières du Client. Il peut être 
souscrit par courrier ou courriel. Le contrat est signé par la SCP et le Client, en deux 
exemplaires. Chaque partie conserve un exemplaire. Par signature du contrat ou 
paiement de sa facture, le titulaire de ce contrat devient Client du service de l'eau et 
reconnaît avoir reçu ces conditions générales du service. 
Le contrat précise les coordonnées du Client et, le cas échéant, du bénéficiaire du 
service de l'eau, le numéro SIREN/SIRET et le code APE pour les personnes morales, 
le débit souscrit, la pression minimale garantie et la pression maximale de service, 
ainsi que le ou les numéros de cadastre des parcelles protégées.
Des clauses particulières peuvent figurer au contrat. Chaque poteau ou bouche 
incendie fait l’objet d’un contrat distinct.

2.4 - Changement d’adresse et de coordonnées
En cas de changement d’adresse et/ou de coordonnées téléphoniques ou 
électroniques, le Client doit en informer immédiatement la SCP par tout moyen à sa 
convenance. La SCP accuse réception du changement d’adresse. 
Dans le cas où la SCP n’a pas été informée du changement, en temps voulu, toutes 
les correspondances et factures sont valablement envoyées à l’ancienne adresse du 
Client et lui demeurent opposables.

2.5 - Changement de titulaire du contrat
En cas de cession, de mutation de propriété ou de changement d’occupant, le Client, 
ou son ayant droit, s’engage à le signaler à la SCP en précisant la date de changement 
de titulaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un délai 
de préavis d’un mois, préalablement à ce changement.
À défaut, il demeure le seul souscripteur pour la SCP et reste tenu au paiement des 
factures.
Lorsqu’il n’y a pas interruption du service de l'eau, le contrat établi avec le nouveau 
Client bénéficie de l’ancienneté du contrat précédent. Les redevances dues par 
l’ancien et le nouveau Client sont définies conformément à l’article 6.2, sur la base de 
la date de changement de titulaire.

2.6 - Prise d’effet du contrat
Le contrat prend effet au jour de la mise à disposition de l’eau.

2.7 - Durée du contrat
Le contrat prend effet au jour de la mise à disposition de l’eau, pour une première 
période d’une durée minimum de quatre années.
La date d’expiration du contrat est fixée au 31 décembre de la quatrième année 
suivant celle de mise à disposition de l’eau.
Après cette période, le contrat est renouvelable chaque année par tacite reconduction.

2.8 - Résiliation anticipée du contrat pendant la première période 
Le contrat peut être résilié par le Client avant la fin de la durée contractuelle. Le 
Client doit notifier cette résiliation à la SCP, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, en respectant un délai de préavis d’un mois, préalablement à ce 
changement. Le Client doit par ailleurs informer le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours selon les dispositions de l’article 2.10.
Outre la facturation normale de l’année en cours, il est alors dû à la SCP une indemnité 
de résiliation anticipée égale à la somme des abonnements annuels qui auraient été 
réglés par le Client pour les années restant à courir. La SCP se réserve le droit, en cas 
de violation grave et réitérée des dispositions du contrat par le Client, de procéder 
à sa résiliation de plein droit et sans intervention judiciaire, après mise en demeure 
préalable.

2.9 - Résiliation du contrat
À l’issue des quatre premières années, le contrat peut être dénoncé à tout moment, 
par l’une ou l’autre des parties par courrier recommandé avec accusé de réception 
en respectant un préavis d’un mois. La résiliation prendra effet dans les 30 jours à 
compter de la réception par la SCP de la demande du Client. Les redevances dues 
par le Client sont définies à l’article 6.2. Le Client doit par ailleurs informer le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours selon les dispositions de l’article 2.10.

2.10 - Information du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours et de la Collectivité concernée
Le Client a l’obligation d’informer par écrit le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, ainsi que la commune sur le territoire de laquelle est installé le poteau ou la 
bouche, de toute modification du contrat et de toute demande de résiliation, qu’elles 
interviennent au cours du contrat ou à l’issue de la période initiale d’engagement 
contractuel. Il doit justifier de cette démarche auprès de la SCP qui se réserve le droit 
de procéder également, le cas échéant, à l’information des services concernés.

CONDITIONS GÉNÉRALES DU SERVICE DE L'EAU
POTEAU INCENDIE
AMÉNAGEMENTS HYDRAULIQUES DE LA CONCESSION RÉGIONALE HORS VAUCLUSE
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2.11 - Débit souscrit
Le débit souscrit par le Client est un multiple entier du débit unitaire de 60 m³/h 
correspondant à la valeur normalisée d’un poteau standard.

2.12 - Modification du débit souscrit au contrat 

2.12.1 - Pendant la première période
Il n’est accepté aucune modification en baisse prenant effet en cours d’année. Le 
Client peut demander à la SCP la modification à la hausse du débit souscrit au 
contrat. La SCP établit alors un devis lorsque les conditions techniques le permettent. 
Les adaptations techniques sont réalisées par la SCP après acceptation et règlement 
du devis par le Client. Toute modification en hausse demandée par le Client en 
cours d’année, et acceptée par la SCP, prend effet au 1er janvier de l’année de mise à 
disposition du débit et la facturation est alors effectuée en conséquence.
2.12.2 - Pendant les périodes de reconduction
Le Client peut, dans les conditions précisées à l’article 2.9, demander une modification 
en baisse du débit souscrit au contrat qui prendra effet au 1er janvier suivant. Le Client 
peut demander à la SCP la modification à la hausse du débit souscrit au contrat. 
La SCP établit alors un devis lorsque les conditions techniques le permettent. Les 
adaptations techniques sont réalisées par la SCP après acceptation et règlement du 
devis par le Client. Toute modification en hausse demandée par le Client en cours 
d’année, et acceptée par la SCP, prend effet au 1er janvier de l’année de mise à 
disposition du débit et la facturation est alors effectuée en conséquence.

2.13 - Continuité de la fourniture
Le service de l'eau « Poteau Incendie » est disponible en permanence au point de 
livraison. Des conditions particulières au contrat peuvent cependant préciser, dans 
certains cas, la non simultanéité de fonctionnement du poteau ou de la bouche 
incendie avec d’autres branchements situés sur le même réseau.
Lorsque des interruptions du service de l'eau doivent être programmées pour 
permettre l’exécution de travaux de réparation, de remise en état ou pour toute autre 
cause, ces arrêts seront d’une durée réduite au strict minimum. Dans ce cas, la SCP 
adresse systématiquement au préalable un avis de coupure aux Clients concernés et 
au Service Départemental d’Incendie et de Secours. Cet avis les informe des heures 
de début et de fin prévisionnelles des interruptions que peut imposer l’exécution de 
travaux ou de réparations.
Si le fonctionnement du réseau le nécessite, la SCP, en collaboration avec le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours, pourra être amenée à adapter le service 
de l'eau. Tout autre défaut de livraison d’eau par la SCP sera présumé avoir pour 
cause des circonstances exceptionnelles impératives ou un cas de force majeure. 
L’interruption de la fourniture pour les motifs évoqués ci-dessus ne pourra par 
conséquent donner lieu à compensation.

2.14 - Pression minimale garantie
Les réseaux de la SCP sont dimensionnés pour garantir au point de livraison la 
pression de service requise pour le fonctionnement d’un poteau incendie ou bouche 
incendie normalisé, soit 10 mCE (pression minimum garantie).

2.15 - Confidentialité des données personnelles
Conformément à la loi 78-17 « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, le Client 
dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données personnelles 
traitées le concernant. Les données personnelles que le Client pourrait communiquer 
à la SCP sont destinées à son seul usage, la SCP est responsable de leur traitement 
et de leur conservation. Sous réserve des autorisations nécessaires, la SCP peut 
être amenée à communiquer à des tiers (communes, administrations,...) sur leur 
demande, les caractéristiques de la desserte de ses Clients. Aucune information n’est 
communiquée à des tiers à des fins commerciales. Le Client peut exercer ce droit 
d’accès et de rectification en justifiant de son identité, en contactant à tout moment 
la SCP aux coordonnées du responsable des données personnelles figurant sur le site 
internet de la SCP. 

2.16 - Règlement des réclamations
Le Client peut informer la SCP de son insatisfaction à l’égard du service de l'eau par 
courrier ou courriel à csc@canal-de-provence.com. La SCP recontacte alors le Client 
sous un délai maximum de 10 jours ouvrés pour apporter une réponse ou l’informer 
des actions entreprises. Certaines situations, notamment techniques, peuvent en effet 
nécessiter des démarches spécifiques, entraînant un délai supplémentaire.
En cas de litige n’ayant pu être réglé dans le cadre de la réclamation préalable, le 
Client dispose de la faculté de saisir gratuitement le médiateur de la consommation 
dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. Coordonnées : Médiation 
de l’Eau, BP 40463, 75 366 Paris Cedex 08, www.mediation-eau.fr. Cette médiation 
réglementaire est réservée aux particuliers, agriculteurs et entreprises.

2.17 - Délai de rétractation
Tout Client particulier ou Client professionnel (dès lors que le contrat n’entre pas dans 
le champ de son activité principale et qu’il emploie moins de 5 salariés) bénéficie 
d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de la date de réception par la SCP 
du devis de raccordement ou du contrat de service signé par le Client. Le Client doit 
notifier sa rétractation à la SCP par lettre recommandée avec accusé de réception, 
et, s’il le souhaite, à l’aide du formulaire de rétractation mis à disposition. Il n’a pas à 
justifier le motif de sa rétractation. 
Si le Client souhaite que le service de l'eau commence avant la fin du délai de 
rétractation, la SCP recueille sa demande expresse par écrit. Le Client conserve 
alors son droit de rétractation mais s’il l’exerce, il doit verser à la SCP le montant 
correspondant à la prestation de service fournie.

3 - TARIFS 

3.1 - Tarif Poteau Incendie
Le tarif du service « Poteau Incendie » s’applique à chaque contrat souscrit par le 

Client. C’est un abonnement annuel, proportionnel au nombre d’unités de 60 m³/h 
souscrites par le Client. Il n’est pas perçu de redevance de consommation, ni de 
redevance de pompage, pour les volumes consommés dans les conditions définies 
à l’article 1. Les volumes consommés en dehors des cas d’utilisation prévus, et avec 
accord préalable de la SCP, sont facturés au tarif « vente d’eau hors contrat ».

3.2 - Tarifs des prestations Clientèle et d’exploitation
Les tarifs des prestations associées au contrat du service de l'eau (raccordement, 
modification des paramètres du contrat, intervention sur bornes, etc) sont annuels 
et établis au 1er janvier de l’année pour l’année calendaire. Ils sont publiés sur le site 
internet de la SCP (www.canal-de-provence.com) ou communiqués à la demande, 
sous forme d’un catalogue des prestations.

4 - RACCORDEMENT ET LIVRAISON DES EAUX

4.1 - Servitudes
La souscription du contrat de fourniture d’eau est subordonnée à la constitution 
préalable de servitudes et autorisations de passage au profit de la SCP, nécessaires à 
l’installation, au renforcement, et à l’exploitation des canalisations et ouvrages destinés 
à la desserte d’un ou plusieurs Clients. Les conventions de servitude, au profit de la 
Société, feront l’objet d’un acte notarié à la charge de la SCP. Le Client s’engage à 
assurer en permanence, au personnel de la SCP, le libre accès aux ouvrages de la SCP 
situés sur sa propriété, ou la propriété qu’il occupe et à ne pas édifier de clôture ou 
autres constructions autour du point de livraison qui en interdirait l’accès.
Il s’engage également, en cas de vente ou d’échange d’une ou plusieurs parcelles 
grevées de servitudes ou d’autorisations de passage, à les dénoncer à l’acquéreur en 
obligeant expressément ce dernier à les respecter en ses lieux et places.

4.2 - Raccordement des poteaux
Le raccordement des poteaux ou bouches (fourniture, pose et raccordement au 
réseau SCP) est réalisé par la SCP à la charge du Client. Le raccordement est facturé 
au Client sur la base d’un devis établi par la SCP. Le règlement de la facture de 
raccordement est encaissé après expiration du délai de rétractation tel que précisé 
à l’article 2.17.
Lorsque le réseau est neuf, le devis est forfaitaire et identique pour l’ensemble des 
Clients du réseau. Dans le cas de réseaux mis en service depuis plus de cinq ans, le 
devis est spécifique à chaque Client.
Le raccordement ne peut intervenir qu’après acceptation de ce devis, signature du 
contrat et paiement de l’acompte par le Client.
Le raccordement construit demeure, y compris l’appareillage de comptage lorsqu’il 
existe, ainsi que les poteaux et bouches incendie, la propriété exclusive de la SCP.

4.3 - Point de livraison des eaux
Le point de livraison des eaux de « Poteau Incendie » se situe sur le ou les raccord(s) 
du poteau ou de la bouche incendie. Les installations situées en aval du point de 
livraison du service de l'eau constituent les installations privées du Client. Aucune 
installation privée fixe ne peut figurer en aval des poteaux ou bouches incendie SCP.

4.4 - Entretien des poteaux
La SCP assure l’entretien et la rénovation des poteaux incendie ou bouches incendie.
Cette prestation inclut notamment le contrôle de performance des poteaux et 
bouches incendie SCP, pour identifier leur disponibilité opérationnelle, ainsi que la 
transmission des résultats de ce contrôle au Client et au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours.

4.5 - Caractéristiques des poteaux
Les poteaux et bouches incendie sont conformes aux normes en vigueur. Le poteau 
ou la bouche incendie doit être implanté sur la propriété du Client, en limite de 
parcelle de manière à être accessible au Service Départemental d’Incendie et de 
Secours. Afin de permettre à la SCP d’assurer l’entretien, le Client s’engage à réaliser 
un décroché de clôture si nécessaire.

4.6 - Responsabilité des installations
Le Client est responsable du poteau ou de la bouche incendie mis à sa disposition et 
placé sous sa garde. Les détériorations causées aux installations seront réparées par 
la SCP aux frais du Client, quitte pour ce dernier à exercer éventuellement un recours 
contre le responsable des dégradations.

4.7 - Protection des réseaux collectifs de la SCP
Les installations privatives du Client, en aval du point de livraison, ne doivent pas 
perturber le fonctionnement du réseau collectif de la SCP, en compromettre la 
pérennité ou engendrer une pollution de l’eau distribuée, du fait des conditions de 
leur utilisation (surpression, injection de produits chimiques, maillages internes ou 
autres). Le Client doit s’assurer, à la mise en place du raccordement et lors de toute 
évolution de ses installations, de la maîtrise des risques de perturbation du réseau de 
la SCP et informer celle-ci des dispositions prises. La mise en place de ces dispositifs, 
leur vérification et leur entretien à périodicités adaptées, est dans tous les cas à la 
charge du Client. Le non-respect de cette mesure de protection constituera une 
infraction aux dispositions contractuelles en application de l’article 5 des présentes 
conditions générales. En cas d’incident consécutif à un retour d’eau sur le réseau 
de la SCP, la responsabilité du Client sera engagée. Le Client veillera également à 
réaliser toute manœuvre de poteaux ou bouches incendie en exécutant lentement 
les premiers tours à l’ouverture et les derniers tours à la fermeture.

5 - INFRACTIONS ET PÉNALITÉS

5.1 - Infractions
La surveillance et la sécurité des ouvrages sont assurées par les agents de la SCP. Ils 
sont habilités à constater tout manquement aux obligations contractuelles ou toute 
infraction et, le cas échéant, à dresser des procès-verbaux.
Fait notamment l’objet de poursuites judiciaires, toute manœuvre qui tend à dériver 
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l’eau ainsi que tout défaut de protection des réseaux collectifs SCP, tel que défini 
à l’article 4.7. En aucun cas, l’eau brute ne peut être cédée à un tiers sans l’accord 
préalable de la SCP, ni détournée de l’usage prévu de protection incendie. Toute 
infraction aux présentes conditions générales met la SCP en droit de percevoir les 
pénalités prévues à l’article 5.2 ci-après, indépendamment des poursuites judiciaires 
qui pourront être engagées.

5.2 - Pénalités
Toute infraction dûment constatée, indépendamment des sanctions pénales et de la 
réparation du dommage éventuel, sera assortie des pénalités suivantes :

 k pour toute violation des dispositions du présent texte, notamment usage de l’eau 
non conforme, enclavement du branchement et cession de l’eau à un tiers : deux fois 
la valeur de l’abonnement annuel,

 k pour fraude : quatre fois la valeur de l’abonnement annuel,
 k pour dégradation par malveillance des installations affectées au Client ou défaut de 

protection des réseaux collectifs SCP : quatre fois la valeur de l’abonnement annuel.
En cas de récidive, les pénalités ci-dessus sont doublées. Ces infractions pourront 
entraîner la résiliation de plein droit et sans intervention judiciaire du contrat par la 
SCP, ou la suppression de la fourniture de l’eau à titre temporaire dans les conditions 
prévues à l’article 2.8.

6 - FACTURATION DES REDEVANCES

6.1 - Facturation des redevances
Le Client reçoit une facture par an qui regroupe l’ensemble des redevances dues pour 
ses différents contrats. La facture est émise au mois de mars de l’année en cours. Elle 
correspond au règlement de l’abonnement annuel.

6.2 - Facturation des nouveaux contrats ou résiliations
Pour les contrats passés en cours d’année, l’abonnement est calculé au prorata du 
nombre de jours décomptés depuis la date de mise à disposition de l’eau jusqu’à la 
fin de l’année.
Après la première période de souscription, comme définie à l’article 2.7, en cas de 
résiliation, le calcul de l’abonnement est effectué au prorata du nombre de jours 
lorsque la durée du contrat est inférieure à l’année.

6.3 - Envoi des factures et responsabilité du paiement
Les factures sont établies au nom du Client. La SCP peut accepter de les établir 
à l’adresse d’un tiers désigné comme payeur par le Client. En cas de défaut de 
paiement, seul le Client, titulaire du contrat, demeure responsable du paiement des 
factures.

6.4 - Règlement des factures et modalités de paiement
Le délai maximum de paiement est de 30 jours suivant la date d’émission de la 
facture.
Le paiement des factures, dans le délai fixé ci-dessus, peut être effectué par titre 
interbancaire de paiement (TIP), chèque, virement bancaire ou postal, ou carte 
bancaire. Le paiement peut également être effectué par internet sur le site sécurisé 
de la SCP.
Des modalités particulières de paiement, telles que la mensualisation ou le 
prélèvement automatique de la facture, pourront être proposées aux Clients qui y 
adhèreront par une décision individuelle.
Toute réclamation relative à la facture du Client doit être adressée à la SCP dans les 
quinze jours suivant sa date d’émission pour suspendre le délai de paiement. Passé 
ce délai, le Client est tenu de régler sa facture dans le respect du délai de paiement 
et dispose du délai légal pour la contester rétroactivement.

6.5 - Retard dans les paiements

6.5.1 - Pour les particuliers
A partir du jour suivant la date d’échéance de la facture, le Client est redevable de 
plein droit des intérêts de retard sur les sommes dues à hauteur de trois fois le taux 
d’intérêt légal en vigueur.
6.5.2 - Pour les professionnels
A partir du jour suivant la date d’échéance de la facture, le Client est redevable de 
plein droit des intérêts de retard. Leur taux est égal au taux d’intérêt appliqué par 
la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente 
majorée de dix points de pourcentage. En outre, tout retard de paiement entraîne 
l’application d’une indemnité forfaitaire de quarante euros pour frais de recouvrement. 
Une indemnité complémentaire pourra être réclamée, sur justificatifs, si les frais de 
recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire.
6.5.3 - Pour les collectivités et personnes morales publiques
A partir du jour suivant la date d’échéance de la facture, le Client est redevable de 
plein droit des intérêts de retard. Leur taux est égal au taux d’intérêt appliqué par 
la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente 
majorée de huit points de pourcentage. En outre, tout retard de paiement entraîne 
l’application d’une indemnité forfaitaire de quarante euros pour frais de recouvrement. 
Une indemnité complémentaire pourra être réclamée, sur justificatifs, si les frais de 
recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire. 
6.5.4 - Suspension du service
Dans tous les cas, la SCP se réserve le droit de suspendre la fourniture d’eau huit 
jours après une mise en demeure, par lettre recommandée, restée sans effet. Les frais 
afférents à la remise en service du branchement seront à la charge du Client. Celle-ci 
ne pourra intervenir qu’après paiement intégral des sommes dues. Le montant de 

ces frais figure dans le catalogue des prestations annexé aux conditions générales du 
service de l'eau.

6.6 - Taxes et impôts
Les tarifs définis à l’article 3 s’entendent hors taxes.
Conformément à la législation en vigueur, les redevances sont majorées, lors de 
la facturation, de la TVA et des charges fiscales ou redevances éventuellement 
applicables au service de l'eau.

6.7 - Révision de l’abonnement annuel
L’abonnement annuel varie chaque année en fonction des conditions économiques. 
Les barèmes appliqués au 1er janvier de chaque année résultent du produit des 
barèmes de référence par le coefficient de révision suivant.
6.7.1 - Coefficient de révision
Il varie suivant la formule :
 

dans laquelle :
 k TP02n, TP10an, TP11n sont les valeurs, au mois d’août de l’année précédant 

l’année de facturation, des indices nationaux de travaux publics publiés au BOCCRF 
concernant respectivement : les ouvrages d’art, les canalisations et adductions d’eau, 
les canalisations à grande distance,

 k ICHT-En est la valeur, au mois de juin de l’année précédant l’année de facturation, 
de l’indice du coût horaire du travail, tous salariés de la production et de la distribution 
d’eau publié par l’INSEE,

 k TP020, TP10a0, TP110 et ICHT-E0 sont les valeurs de référence de ces mêmes indices 
en 2015, soit respectivement 106.2, 105.9, 101.4 et 111.4.
Les calculs sont arrondis au centième pour le prix des redevances et au cent-millième 
pour le prix des mètres cubes.
6.7.2 - Barèmes de référence
Les barèmes de référence sont les barèmes appliqués pour l’année 2016 :

Débit souscrit en mètre cube 
par heure

Tarif POTEAU INCENDIE
en euros hors taxes

Abonnement 
annuel

60 868,05
120 1 736,11
180 2 604,17
240 3 472,23
300 4 340,28
360 5 208,34
420 6 076,39
480 6 944,45
540 7 812,51
600 8 680,56
660 9 548,57
720 10 416,62

6.7.3 - Remplacement d’indices
Dans l’hypothèse où ces indices ne seraient plus publiés, la SCP en substituerait de 
nouveaux en référence aux séries officiellement publiées et en relation directe avec 
l’objet du contrat. Cette substitution interviendrait sans changement de la structure, 
ni du niveau des tarifs et serait portée à la connaissance du Client qui, à défaut de 
manifestation contraire, sera réputé l’accepter.

7 - CONDITIONS D’APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES

7.1 - Prise d’effet
Les présentes conditions générales sont applicables au 1er janvier 2018, les dispositions 
antérieurement en vigueur, non reprises dans ce document se trouvant purement et 
simplement annulées. La SCP peut à tout moment modifier les présentes conditions 
générales, notamment à l’occasion de l’évolution des dispositions réglementaires. Ces 
modifications ultérieures entreront en vigueur au minimum un mois après avoir été 
portées à la connaissance du Client. Le Client pourra user de son droit de résiliation 
dans un délai de trois mois, la résiliation ayant lieu, dans ces conditions, sans pénalités 
de part et d’autre. Ces dispositions ne sont pas applicables aux modifications 
contractuelles imposées par la loi.

7.2 - Nullité partielle
Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales de vente sont 
tenues pour non valides ou déclarées comme telles, en application d’une loi, d’un 
règlement ou d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres 
stipulations garderont toute leur force et toute leur portée. Les parties conviennent 
alors de remplacer la clause nulle ou non valide par une clause qui se rapprochera le 
plus, dans son contenu, de la clause initialement arrêtée.
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